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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1030-2004
du 3 novembre 2004, monsieur Pierre Martin a été nommé
membre du conseil d’administration de l’Agence métro-
politaine de transport, qu’il est décédé et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1030-2004
du 3 novembre 2004, monsieur Raymond Lafontaine a
été nommé membre du conseil d’administration de
l’Agence métropolitaine de transport, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE madame Martine Corriveau-Gougeon, présidente
fondatrice, Gestion Corriveau-Gougeon inc., soit nommée
de nouveau membre du conseil d’administration de
l’Agence métropolitaine de transport pour un mandat de
quatre ans à compter des présentes;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de l’Agence métropolitaine
de transport pour un mandat de quatre ans à compter des
présentes :

— madame Louise Fecteau, présidente, Gaïa envi-
ronnement inc., en remplacement de monsieur Pierre
Martin;

— Me Céline Garneau, avocate, Langlois, Kronström,
Desjardins, en remplacement de monsieur Raymond
Lafontaine;

QUE les personnes nommées en vertu du présent
décret soient remboursées des frais de voyage et de séjour
occasionnés par l’exercice de leurs fonctions conformé-
ment aux règles applicables aux membres d’organismes
gouvernementaux adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55188

Gouvernement du Québec

Décret 142-2011, 22 février 2011

CONCERNANT l’approbation de l’amendement n° 1 à
l’Entente entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement du Québec pour le financement de
projets d’infrastructures de transport au Québec dans
le cadre du Fonds canadien sur l’infrastructure straté-
gique, volet 2003

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 570-2007
du 27 juin 2007, le gouvernement a approuvé l’Entente
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du
Québec pour le financement de projets d’infrastructures
de transport au Québec dans le cadre du Fonds canadien
sur l’infrastructure stratégique, volet 2003, conclue le
8 novembre 2007;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 760-2008
du 30 juin 2008, le gouvernement a approuvé l’Entente
Canada-Québec sur l’infrastructure, conclue le 3 septem-
bre 2008;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada ont convenu qu’un montant
maximum de 222,5 millions de dollars, du solde de
752,5 millions de dollars de l’enveloppe fédérale du
volet Grands Projets du Fonds Chantiers Canada, dispo-
nible à la signature de cette entente pour des projets à
déterminer ultérieurement, serait utilisé pour la réalisa-
tion de la phase 2 des travaux de reconstruction de la
route 185 en autoroute à quatre voies divisées, soit entre
Cabano et la frontière avec le Nouveau-Brunswick;

ATTENDU QUE cette contribution doit faire l’objet d’une
entente pour en établir les conditions, et qu’à cette fin,
il est opportun d’apporter un amendement à l’Entente
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du
Québec pour le financement de projets d’infrastructures
de transport au Québec dans le cadre du Fonds canadien
sur l’infrastructure stratégique, volet 2003;

ATTENDU QUE cet amendement constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le
gouvernement et être signée par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28), le ministre
des Transports peut, avec l’autorisation du gouverne-
ment, conclure tout accord avec tout gouvernement
conformément aux intérêts et aux droits du Québec pour
faciliter l’exécution de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et du ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes et
de la Francophonie canadienne :
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QUE soit approuvé l’amendement n° 1 à l’Entente
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du
Québec pour le financement de projets d’infrastructures
de transport au Québec dans le cadre du Fonds canadien
sur l’infrastructure stratégique, volet 2003, dont le texte
sera substantiellement conforme au texte du projet
d’amendement joint à la recommandation ministérielle;

QUE le ministre des Transports soit autorisé à
conclure cet amendement conjointement avec le minis-
tre responsable des Affaires intergouvernementales
canadiennes et de la Francophonie canadienne.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55189

Gouvernement du Québec

Décret 143-2011, 22 février 2011

CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction ou la reconstruc-
tion d’une partie de la route 277, également désignée
route Bégin, située sur le territoire de la Municipalité
de Saint-Anselme

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QUE le ministre délégué aux Transports soit autorisé à
acquérir par expropriation certains biens pour réaliser
les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie
de la route 277, également désignée route Bégin, située
sur le territoire de la Municipalité de Saint-Anselme,
dans la circonscription électorale de Bellechasse, selon
le plan AA-6609-154-86-0176-1 (projet n° 154-86-0176)
des archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55190

Gouvernement du Québec

Décret 144-2011, 22 février 2011

CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction ou la reconstruc-
tion d’une partie de la route 116, également désignée
rue Principale, située sur le territoire de la Municipa-
lité de Saint-Agapit

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation certains
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie
de la route 116, également désignée rue Principale,
située sur le territoire de la Municipalité de Saint-Agapit,
dans la circonscription électorale de Lotbinière, selon le
plan AA-6610-154-06-0055 (projet n° 154-06-0055) des
archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55191
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